
HEURES MENSUELLES D’INFORMATION 

Mardi 21 AVRIL 2026 
9h30 – 11h30 Collège d’Arreau 
 
 

 
Parlez-nous de votre travail, 

dites-nous quels sont vos besoins 
et construisons ensemble 

les revendications pour demain ! 
 
 
 

Chaque agent a le droit à une heure mensuelle d’information cumulable sur 3 mois. 
Nous vous accueillerons sur 1h, 2h ou 3h. 

Nous vous attendons nombreux pour débattre. 
La participation à la réunion doit faire l'objet au préalable d'une demande d’autorisation 

d’absence VIA CHRONOTIME 
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